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CONTEXTE 

1. La note explicative 2.2.1 a) à l’article 2 de l’annexe 2 prévoit, à l’alinéa d, une liste 
non exhaustive de «véhicules spéciaux» et dispose que lorsqu’il n’est pas possible, pour des 
raisons techniques, de fixer les éléments de la façon décrite à l’alinéa a de la note, alors les 
dispositions de l’alinéa c peuvent s’appliquer. Le texte est ainsi libellé: 

«d) Les modes d’assemblage décrits ci-dessus s’appliquent aux véhicules spéciaux, par 
exemple aux véhicules isothermes, aux véhicules frigorifiques et aux véhicules-citernes, 
dans la mesure où ils ne sont pas incompatibles avec les prescriptions techniques 
auxquelles ces véhicules doivent satisfaire eu égard à leur utilisation. Lorsqu’il n’est pas 
possible, pour des raisons techniques, de fixer les éléments de la façon décrite à l’alinéa a 
de la présente note, les éléments constitutifs pourront être assemblés au moyen des 
dispositifs visés à l’alinéa c de la présente note à condition que les dispositifs utilisés sur 
la face intérieure de la paroi ne soient pas accessibles de l’extérieur.» 

PROPOSITION D’AMENDEMENT 

2. Le CLCCR propose la suppression de la première phrase de l’alinéa d de la note 
explicative 2.2.1 a), qui serait alors libellée comme suit: 

 «Lorsqu’il n’est pas possible, pour des raisons techniques … de l’extérieur.» 

3. Le CLCCR est d’avis que si un mode d’assemblage donné est considéré comme suffisant 
pour remplir les conditions requises dans le cas d’un type de véhicule (un «véhicule spécial»), 
alors il doit être considéré comme suffisant pour constituer un mode d’assemblage tout aussi sûr 
dans le cas d’autres types de véhicules. 
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